
Association des Archers Pieusais
0950071

Les Archers Pieusais et le Comité Départemental de la MANCHE ont le plaisir de vous convier à participer
au championnat départemental par équipe de club, qui aura lieu ;  

Samedi 24 janvier 2026
Salle Polyvalente 

Route de Barneville, 50340 Les Pieux
Coordonnées GPS : N 49,511517 ; W -1,805768

Compétition ouverte à toute équipe de club de 3 tireurs avec 1 remplaçant (facultatif) dans les catégories 
suivantes :
Arc classique (mixité possible) ; Arc classique dames ; 
Arc à poulies (mixité possible) ; Arc nu (mixité possible) ;
Arc classique jeune U13-U15 (mixité possible) ; Arc classique U18-U21 (mixité possible) ; 
Blasons ; trispots de 40 (de U18 à S3) ; trispots de 60 (U13-U15 classiques)
Règlement CDTA par équipe : https://v-assets.cdnsw.com/fs/Doc-reglements/g0swo-REGLEMENT-DU-
TIR-PAR-EQUIPE-DU-CD50-2023-V2.pdf

Distance de tir : 18m Arbitre principal : Michel BEAUFRERE

Participation : 21 euros par équipe – équipe dames prise en charge par le CD.
Prise en compte des équipes dans l’ordre d’arrivée des inscriptions – nombre d’équipes limitées à 30.
Le tir se déroulera en 2 vagues AB/CD. Comptage des points à chaque vague.
Qualification en 10 volées de 6 flèches (3x2 flèches). 
Phases finales en match de poule suivi d'un tir décisif pour les 1er de chaque poule.

Ouverture du greffe 9h00
Inspection du matériel Au greffe
Entraînement 3volées 9h30
Début des tirs de qualification À l’issue des 3 volées d’entraînement
Début des phases finales 1h00 après la fin des tirs de qualification
Remise des prix 16h00

Chaussures de sport obligatoires pour accéder à la salle – Tenue de club ou blanche obligatoire, 

                                            Sandwichs – boissons – friandises sur place.

Inscriptions + règlement (chèques à l’ordre de A A P ) à retourner pour le vendredi 16 janvier 2026 à :

Christian GIBERT
17, cité les Roches      50340 LES PIEUX

07.82.77.81.29
e-mail : mailto:archerspieusais@hotmail.co  m  

Venez sur notre site :  http://archerspieusais.clubeo.com

http://www.archerspieusais.info/
mailto:aap@archerspieusais.info
https://v-assets.cdnsw.com/fs/Doc-reglements/g0swo-REGLEMENT-DU-TIR-PAR-EQUIPE-DU-CD50-2023-V2.pdf
https://v-assets.cdnsw.com/fs/Doc-reglements/g0swo-REGLEMENT-DU-TIR-PAR-EQUIPE-DU-CD50-2023-V2.pdf


Association des Archers Pieusais
CHAMPIONNAT DE LA MANCHE PAR ÉQUIPE DE CLUB 

SAMEDI 24 JANVIER 2026

INSCRIPTION DES ÉQUIPES

Date limite d’inscription : le 16 janvier 2026

Club : _______________________________________________________________________

Nom du responsable : __________________________________________________________

Adresse mél de contact : ________________________________________________________

Equipe CL U13-U15 Equipe CL U18-U121
NOM PRENOM N° Lic NOM PRENOM N° Lic

Equipe CL Dames Equipe CL 
NOM PRENOM N° Lic NOM PRENOM N° Lic

Equipe Arc à Poulies Equipe Arc nu
NOM PRENOM N° Lic NOM PRENOM N° Lic

Formulaire rempli à renvoyer à l’adresse mél : archerspieusais@hotmail.com
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